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QUESTIONS POSEES PAR LA COREE AU SUJET DE LA
NOTIFICATION DES LOIS ET REGLEMENTATIONS

PRESENTEE PAR LA BARBADE1 AU TITRE DE
L'ARTICLE 18.5 ET DE L'ARTICLE 32.6

DES ACCORDS

La Mission permanente de la Corée a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après,
datée du 4 avril 1996.

_______________

Législation antidumping

La réglementation antidumping de la Barbade, dans son ensemble, semble comporter de
nombreuses lacunes par rapport à l'Accord antidumping. En particulier, les points ci-après, qui sont
très importants pour la mise en oeuvre d'une réglementation antidumping, ne sont pas du tout mentionnés
ou le sont d'une manière qui donne amplement matière à des décisions arbitraires.

Comment les autorités antidumping de la Barbade appliqueront-elles ces critères techniques?

- Fiabilité des données concernant le marché
- Ventes à des prix inférieurs aux coûts - quantités substantielles/longue période
- Ajustement effectué pour les opérations de démarrage
- Evaluation cumulative des importations
- Représentativité
- Echantillonnage
- Marge de minimis/volume négligeable
- Réexamen pour les nouveaux venus
- Réexamen des droits antidumping

1G/ADP/N/1/BRB/1-G/SCM/N/1/BRB/1.




